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  Note du Président du Conseil de sécurité 
 
 

 Comme suite à l’alinéa b) du paragraphe 4 de la note du Président du Conseil 
de sécurité datée du 30 octobre 1998 (S/1998/1016) et à l’issue de consultations 
entre les membres du Conseil, il a été convenu d’élire M. Heraldo Muñoz, 
Représentant permanent du Chili auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999) 
jusqu’au 31 décembre 2003. 

 


